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CONSEIL MUNICIPAL 

Mardi 11 avril 2023 – Compte rendu succinct 
 

L’an deux mille vingt-trois, le onze avril à 19 h 30, le Conseil Municipal de la Ville de Parempuyre, 
dûment convoqué, s’est réuni en session d’urgence à la salle du Conseil Municipal, sous la présidence 
de Madame Béatrice de FRANÇOIS, Maire. 
 

 Nombre de Conseillers municipaux en exercice : 29 
 Nombre de Conseillers présents : 20 
 Nombre de Conseillers absents : 9 
 Nombre de procurations : 6 
 Date de la convocation du Conseil Municipal : jeudi 06 avril 2023 

 
Monsieur Thierry PIALLEPORT a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

  

NOMS - Prénoms Présents Excusés Non Excusés Procuration à :  
de FRANÇOIS Béatrice X    
DERVIEUX Benjamin X    
PONS Annie X    
PIALLEPORT Thierry X    
TURBÉ Roselyne X    
SAUX Brigitte X    
VERDIER Marc X    
FLOIRAC Nicole X    
BRIC Jean-François 

 
X  PONS Annie 

VALLEJO Annie X    
DEL-POZO Irma 

 
X  VALLEJO Annie 

GUILBAULT Nicky X   
 

VINCE Bernard 
 

X  GUILBAULT Nicky 

DURAND Catherine X    
ROZE Benjamin X    
MARTINEZ-CAZABAT Fabienne X    
BREGILLE Jean-Luc X    
LUTARD Sandrine X    
DELPLANQUE Emmanuel  X  BREGILLE Jean-Luc 

DUPUY Pauline X    
SEINTIGNAN Jean-Michel 

 
 X  

GREILH Jean-Philippe   X  
LAGARRIGUE Henri X    
AMRA Julia  X  CHARTIER Marie-Laëtitia 

DOS SANTOS Roméo 
 

X  LAGARRIGUE Henri 

PIGEAT Stéphane 
 

 X  
LALANNE Nicole X    
FARTHOUAT Jean-Marc X   

 
CHARTIER Marie-Laetitia X    
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DEL.2023.04.11-001 : Vote des taux d’imposition communaux 2023 – Annule et remplace la 
délibération 2023.03.28-007 
 Votes pour : 26 
 Votes contre : 0 
 Abstentions : 0 
 
DEL.2023.04.11-002 : Cession d’une parcelle à titre gracieux au profit de Bordeaux Métropole dans 
le cadre de l’aménagement des dessertes du Collège provisoire 
 Votes pour : 26 
 Votes contre : 0 
 Abstentions : 0 
 
DEL.2023.04.11-003 : Affaires traitées en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT – Année 2022 
 Votes pour : 26 
 Votes contre : 0 
 Abstentions : 0 
 
DEL.2023.04.11-004 : Affaires traitées en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT – 1er janvier 2023 au 
31 mars 2023 
 Votes pour : 26 
 Votes contre : 0 
 Abstentions : 0 
 
 


